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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Datenschutz und Statistik

Im Kampf gegen die Ausbreitung des Coronavirus setzten mehrere früh von der
Pandemie betroffene Länder, beispielsweise China, Singapur, Südkorea oder Taiwan,
auf staatlich verordnetes Mobiltelefon-Tracking, damit die Behörden den Standort
einer Person verfolgen und so einerseits die Einhaltung von Isolation und Quarantäne
überwachen und andererseits Passanten vor infizierten Personen warnen konnten.
Ende März berichtete die Presse, dass auch in der Schweiz das BAG Handydaten zur
Bewältigung der Pandemie nutze. Im Fokus stand dabei jedoch nicht das
personalisierte Tracking, sondern die Auswertung anonymisierter Massendaten aus dem
Mobilfunknetz der Swisscom, um zu überprüfen, ob sich die Bevölkerung an das Verbot
von Ansammlungen von mehr als fünf Personen im öffentlichen Raum hielt und wo sich
allenfalls zu grosse Menschenansammlungen bildeten. Auf Kritik aus Datenschutzkreisen
entgegnete das BAG in der Presse, die Daten liessen keine Rückschlüsse auf einzelne
Personen zu und würden nicht in Echtzeit verwendet, weshalb es sich nicht um eine
Überwachung, sondern um eine verhältnismässige Massnahme handle.
Die permanente Mitverfolgung des Standorts aller Personen durch den Staat, mit der
einige asiatische Länder schnelle Erfolge in der Eindämmung der Pandemie erzielten,
war in Europa datenschutzrechtlich undenkbar. Ein paneuropäisches Konsortium von
130 Forschungseinrichtungen aus acht Ländern, darunter auch die ETHZ und die EPFL,
das Anfang April in den Medien vorgestellt wurde, arbeitete daher an einer auf Europa
zugeschnittenen, die Privatsphäre bewahrenden Lösung, um die Rückverfolgung der
Kontakte infizierter Personen zu unterstützen. Ziel war eine Smartphone-App zum
Proximity Tracing, d.h. zum Erkennen, welche Personen sich so nah waren, dass eine
Übertragung des Coronavirus möglich gewesen wäre. Die europäische App setzte
allerdings nicht auf die Standort-Lokalisierung der Nutzerinnen und Nutzer, sondern
auf eine extra zu diesem Zweck von Apple und Google gemeinsam entwickelte
Bluetooth-Schnittstelle. Über Bluetooth soll die App andere Smartphones in einem
gewissen Umkreis erkennen, auf denen die Anwendung ebenfalls aktiviert ist, und diese
Kontakte anonym speichern. Eine positiv auf das Coronavirus getestete Person kann
dann über die App die registrierten Kontaktpersonen warnen, sodass sich diese
frühzeitig in Quarantäne begeben und testen lassen können. Für den Bundesrat sei
diese Anwendung «interessant», wie Karin Keller-Sutter gegenüber dem Tages-Anzeiger
sagte. Man kläre derzeit ab, wie dieses System in der Schweiz zum Einsatz kommen
könnte und wie die Rechtslage aussehe. Aus Datenschutzsicht hielt EDÖB Adrian
Lobsiger diesen Weg gemäss Tages-Anzeiger für «gangbar», solange das Herunterladen
der App freiwillig sei. Wie in den Medien erklärt wurde, sammle das System keine
personalisierten Daten; vielmehr würden die Kontakte für eine begrenzte Zeit als
verschlüsselte Codes abgespeichert.
Den beiden Schweizer Hochschulen erschien das europäische Projekt nach einiger Zeit
jedoch zu wenig transparent und sie befanden, es lege zu wenig Wert auf den Schutz
der Privatsphäre. Mitte April zogen sie sich daher – wie auch einige weitere
Institutionen, die zum gleichen Schluss gekommen waren – daraus zurück und
kündigten an, stattdessen eine eigene Lösung zu entwickeln, die im Gegensatz zum
europäischen System keine Kontaktdaten sammle, sondern sie jeweils dezentral direkt
auf dem Smartphone speichere. So könne weder nachverfolgt werden, welche Personen
miteinander in Kontakt waren, noch welche sich infiziert und damit eine Warnung
ausgelöst haben, selbst wenn die Server der App-Betreiber gehackt werden sollten,
erklärten die Medien. Auch der EDÖB, das Nationale Zentrum für Cybersicherheit und
die Nationale Ethikkommission zeigten sich in der Presse zufrieden mit dem gewählten
dezentralen Ansatz: Damit werde die Privatsphäre bestmöglich geschützt.
In seiner Medienkonferenz vom 29. April bestätigte der Bundesrat schliesslich, dass er
plane, der Bevölkerung zeitnah eine solche Corona-Warn-App zur Verfügung zu stellen;
diese werde derzeit von der ETHZ und der EPFL gemeinsam mit dem Bund entwickelt.
Weiter versicherte die Regierung, dass der Gebrauch der App freiwillig sein und sie nur
für die Dauer der Krise eingesetzt werde. Bis anhin hatte sich der Bundesrat dazu nur
sehr zurückhaltend geäussert, was in den Medien bereits für Spekulationen gesorgt
hatte, weil vonseiten des BAG und der beteiligten Hochschulen bereits Tage zuvor ein
konkretes Datum kommuniziert worden war, an dem die App bereitstehen sollte.
Gleichzeitig erörterte die Presse viele noch offene Fragen zur geplanten Corona-Warn-
App. Vor dem Hintergrund einer Experteneinschätzung, wonach 60 Prozent der

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
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Bevölkerung die App nutzen müssten, damit sie wirksam sei, wurde debattiert, ob die
Freiwilligkeit der richtige Weg sei. Dies wurde aus ethischen Gründen – namentlich,
weil ein App-Zwang einen inakzeptablen Eingriff in die persönliche Selbstbestimmung
darstellte – grösstenteils bejaht, aber gleichzeitig anerkannt, dass eine so weit
verbreitete, freiwillige Verwendung der App eine grosse Akzeptanz und damit ein
grosses Vertrauen seitens der Bevölkerung voraussetze. Dieses Vertrauen basiere
seinerseits gerade auf der Freiwilligkeit und nur schon der geringste Anschein, der Staat
wolle die Menschen zur Benutzung der App drängen, könnte es zerstören, warnte etwa
die Zürcher GLP-Nationalrätin und Geschäftsführerin des IT-Verbandes Swico Judith
Bellaïche im Tages-Anzeiger. Gegen die App wurde indessen das Argument ins Feld
geführt, sie bringe nichts, weil sie das manuelle Contact Tracing nicht ersetzen könne.
Dem widersprach der massgeblich an der Entwicklung der App beteiligte EPFL-
Epidemiologe Marcel Salathé nicht, erklärte aber gegenüber dem «Blick», dass die
Contact-Tracing-Stellen durch die App entscheidend entlastet werden könnten und
dass jede Installation helfe, auch wenn weniger als 60 Prozent der Bevölkerung die App
nutzten.
Eine Mitte April im Auftrag der NZZ durchgeführte Befragung, deren Ergebnisse die
Zeitung Anfang Mai publizierte, hatte ergeben, dass knapp drei Viertel der Schweizer
Bevölkerung sich bereit erklärten, eine Tracking-App zu installieren, wenn diese zur
Eindämmung des Coronavirus und damit zur Verkürzung des Lockdowns beitragen
könnte. Dabei würden die Befragten am ehesten eine App installieren, die vom
Bundesrat herausgegeben würde – gut die Hälfte erklärte sich dazu bereit –, während
das BAG, die Kantone und andere vorgeschlagene Institutionen deutlich weniger
Vertrauen genossen. Bei den Bundesparlamentarierinnen und -parlamentariern, unter
denen die NZZ eine ähnliche Umfrage durchgeführt hatte, konnte sich ebenfalls gut die
Hälfte vorstellen, die Corona-App des Bundes zu installieren, wobei einzig in der
Grünen Fraktion klar die Skepsis überwog. Ein Obligatorium für die Anwendung wurde
von den Parlamentarierinnen und Parlamentariern hingegen grossmehrheitlich
abgelehnt. 1

Institutionen und Volksrechte

Wahl- und Abstimmungsverfahren

Verschiedentlich wurde 2016 die Idee von Losentscheiden in der Demokratie
diskutiert. So schlug etwa der an den Solothurner Literaturtagen auftretende belgische
Historiker David van Reybrouck vor, Wahlen gänzlich durch Losentscheide zu ersetzen.
Eine Ursache der aktuellen Krise der repräsentativen Demokratie sah der Autor von
«Gegen Wahlen. Warum abstimmen nicht demokratisch ist» im Wahlakt selber. Statt
eines Parlaments soll ein Bürgerinnen- und Bürgergremium, das aus der Bevölkerung
ausgelost werde, über politische Sachgeschäfte entscheiden. Neben
Chancengleichheit, besserer Repräsentation und mehr Nähe zur Bürgerschaft
versprach sich der Autor eine stärkere Konzentration auf Sachpolitik, weil niemand um
eine Wiederwahl kämpfen müsste. Kritiker wandten ein, dass ausgeloste Laien – wenn
diese das Los überhaupt akzeptierten – wohl noch viel stärker von Lobbyierenden
beeinflusst würden als gewählte Milizpolitikerinnen und -politiker. Die fehlende Angst
vor einer Wiederwahl erhöhe zudem die Gefahr von Korruption, da eine Kontrolle durch
eine mögliche Abwahl wegfiele. 
Die Befürworterinnen und Befürworter von Zufallsverfahren fügten Erfahrungen aus
Irland ins Feld, wo ein Komitee aus ausgelosten Bürgerinnen und Bürgern eine
Verfassungsreform zum Thema Abtreibung mitgestaltet hatte, die 2015 erfolgreich eine
Volksabstimmung passierte. Häufig wurde auch Aristoteles zitiert, der das Losverfahren
als demokratisch bezeichnet habe. Allerdings ging dabei häufig vergessen, dass
Aristoteles ein Kritiker der antiken Demokratie war, bei der die meisten politischen
Ämter per Los besetzt wurden. In den Medien geisterte zudem die Idee einer
Volksinitiative herum, mit der ein Komitee mit dem Namen «Génération Nomination»
um Charly Pache (FR, piraten) das Losprinzip zur Bestellung des Nationalrats einführen
wolle. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
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Aussenpolitik

Aussenpolitik

Jahresrückblick 2021: Aussenpolitik

Nach dem Jahr 2020, das auch im Bereich der Aussenpolitik mehrheitlich von der
Covid-19-Pandemie dominiert worden war, kehrten 2021 wieder andere Themen ins
Scheinwerferlicht zurück. Allen voran gewannen die Beziehungen zur EU aufgrund
unvorhergesehener Ereignisse an Salienz. Die Zeitungsanalyse 2021 von Année Politique
Suisse unterstreicht diese Entwicklung eindrücklich: Zeitungsartikel zu den
Beziehungen zwischen der Schweiz und Europa machten im vergangenen Kalenderjahr
rund die Hälfte aller Artikel im Themenbereich Aussenpolitik aus (vgl. Abbildung 2 der
APS-Zeitungsanalyse 2021 im Anhang). 

Hauptgrund für die Prominenz der bilateralen Beziehungen in den Medien dürfte das
Ende der Verhandlungen über das Rahmenabkommen mit der EU im Mai 2021 gewesen
sein. Zwar widerspiegelte der mediale Tonfall nach dem Treffen zwischen
Bundespräsident Parmelin und EU-Kommissionspräsidentin von der Leyen Ende April
die Hoffnung, dass sich die Verhandlungen in eine weitere Runde würden retten
können, doch die Reaktionen aus Politik und Wirtschaft zeigten die verhärteten Fronten
in der Diskussion in der Schweiz auf. Auch das Parlament übte Ende April/Anfang Mai
zunehmend Druck auf den Bundesrat aus, endlich neue Ansätze in die seit längerem
blockierten Verhandlungen zu bringen. Ein Abbruch der Verhandlungen schien für den
Bundesrat schliesslich angesichts der bestehenden Differenzen unvermeidlich, wobei
die einseitige Entscheidung von der EU überhaupt nicht begrüsst wurde. Verschiedene
politische und zivilgesellschaftliche Akteure wie die SP und die Operation Libero
drängten nach dem Verhandlungsabbruch auf neue Lösungsansätze, der
polarisierendste zielte gar auf einen EU-Beitritt ab. Eine in der Folge rasch ergriffene
Massnahme betraf die seit 2019 blockierte zweite Kohäsionsmilliarde, die auf Initiative
des Bundesrats in der Herbstsession von beiden Räten freigegeben wurde. Nachdem
dieser zweite Schweizer Beitrag aufgrund der Nichtverlängerung der Börsenäquivalenz
2019 blockiert worden war, erhoffte sich der Bundesrat von der Freigabe nun die
Assoziierung an Horizon Europe.

Die Verschlechterung der Beziehungen zur EU hatte sich zu Beginn des Jahres noch
nicht unbedingt abgezeichnet. Im März hatte der Bundesrat die Botschaft zur Prümer
Zusammenarbeit und dem Eurodac-Protokoll veröffentlicht und damit die Grundlage
für eine vertiefte Kooperation mit der EU in Sachen Kriminalitätsbekämpfung gelegt.
Diese waren in den beiden Räten unbestritten und wurden einstimmig angenommen.
Auch ein weiteres Geschäft im Rahmen der Schengen-Weiterentwicklung, die
Interoperabilität zwischen den EU-Informationssystemen, fand im Ständerat eine
grosse Mehrheit. Etwas umstrittener gestalteten sich die Ratsdebatten über die
Schweizer Beteiligung an der Weiterentwicklung von Frontex und über eine dafür nötige
Revision des AIG. Da die Räte und die vorberatenden Kommissionen der EU-
Migrationspolitik kritisch gegenüberstanden, brachten sie Ausgleichsmassnahmen in die
Vorlage ein, um der humanitären Tradition der Schweiz gerecht zu werden. In der Folge
wurde vor allem über deren Ausgestaltung diskutiert und weniger über den Frontex-
Beitrag, der personelle und finanzielle Mittel umfasste und aufgrund der drohenden
Beendigung der Schengen-Assoziierung bei einer Nichtübernahme unbestritten
schien.

Deutlich positiver als die EU-Politik liest sich die Bilanz der Schweiz im Hinblick auf die
Kooperation mit einzelnen europäischen Staaten. Die bilateralen Beziehungen zum
Vereinigten Königreich im Nachgang des Brexit nahmen 2021 weiter Form an. Im Januar
nahm der Ständerat als Zweitrat eine Motion Cottier (fdp, NR) an, die eine vertiefte
Handelsbeziehung im Rahmen der «Mind the Gap-Strategie» des Bundesrats verlangte.
Zudem veröffentlichte der Bundesrat im Juni die Botschaft zum Abkommen mit dem
Vereinigten Königreich über die Mobilität von Dienstleistungserbringenden, durch das
die Schweiz einen vereinfachten Zugang zum britischen Arbeitsmarkt erhalten soll.
Dieses nahm die kleine Kammer in der Wintersession einstimmig an. Auch die Nutzung
des französischen Satellitensystems «Composante Spatiale Optique» wurde von
beiden Räten ohne grösseren Widerstand angenommen. 

Auch in der Aussenwirtschaftspolitik ereignete sich im vergangenen Jahr einiges,
angefangen mit der Abstimmung über das Freihandelsabkommen mit Indonesien,
welches die Schweizer Bevölkerung im März mit 51.6 Prozent Ja-Stimmen knapper als

BERICHT
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erwartet annahm. Deshalb werteten auch die unterlegenen Gegner und Gegnerinnen
des Abkommens dieses Resultat als Erfolg, insbesondere im Hinblick auf das
Freihandelsabkommen mit dem Mercosur, welches gemäss geltender Gesetzgebung
automatisch dem fakultativen Referendum unterstellt werden soll. Erwähnenswert war
im Kontext des Aussenhandels auch die Anpassung des Embargogesetzes, durch die das
Einfuhrverbot von Feuerwaffen, Waffenbestandteilen, Munition und weiteren Gütern
aus Russland und der Ukraine fortgeführt werden konnte und die es dem Bundesrat
erlaubt, in vergleichbaren Situationen nicht mehr die Bundesverfassung für ein
Embargo bemühen zu müssen. 

Deutlich weniger Veränderungen als in anderen Jahren gab es bei den Beziehungen zu
internationalen Organisationen. Hervorzuheben ist hier die Sistierung des UNO-
Migrationspakts durch den Ständerat, welcher die Ergebnisse der Subkommissionen der
aussenpolitischen Kommissionen zum Thema «Soft Law» abwarten wollte. Ebenfalls von
Bedeutung waren die Bewilligung der von der WAK-SR geforderten ständigen
parlamentarischen Delegation bei der OECD durch die beiden Räte in der
Herbstsession und die Ratifikation der ILO-Übereinkommen 170 und 174.

Einen Bedeutungsaufschwung erlebten die bilateralen Beziehungen der Schweiz mit
China, was sich in einer Vielzahl an parlamentarischen Vorstössen äusserte. Auslöser für
die rege Tätigkeit des Parlaments war die mit Spannung erwartete Publikation der
Schweizer China-Strategie im März. Diese wurde unter anderem für ihren unklaren
Umgang mit den chinesischen Menschenrechtsverletzungen kritisiert, weshalb die
aussenpolitischen Kommissionen der Räte selbst aktiv wurden. Bereits vor
Veröffentlichung der China-Strategie hatte die APK-NR in der Frühjahrssession einen
Bericht zur Umsetzung des bilateralen Menschenrechtsdialogs eingefordert – mit
diesem sollte die China-Strategie beurteilt werden. Auch die Situation der tibetischen
Exilgemeinschaft in der Schweiz, die laut APK-NR unter der zunehmenden
Einflussnahme Chinas leidet, wurde in der Frühjahrssession thematisiert. Kurz darauf
engagierte sich die APK-NR auch in diesem Themenfeld: Mittels Motion forderte sie
einen stärkeren Fokus der Schweiz auf die Förderung der Menschenrechte in China, der
auch in der Schweizer China-Strategie zum Ausdruck kommen sollte. Die Motion wurde
vom Nationalrat zwar befürwortet, aber vom Ständerat abgelehnt. Die APK-NR war es
auch, die den Bundesrat im Sommer mit einem Postulat ins Schwitzen brachte, das die
Prüfung von vertieften Beziehungen mit Taiwan – unter anderem auf politischer Ebene
– forderte, was ganz und gar nicht zur Ein-China-Politik der Schweiz passte und vom
Bundesrat daher abgelehnt wurde. Anders sah dies der Nationalrat, der das Postulat
überwies. Etwas allgemeiner ging die APK-SR vor, die in einer von ihrem Rats bereits
unterstützten Motion eine Institutionalisierung des zwischenstaatlichen Austauschs und
der Koordination von Schweizer Akteuren mit China verlangte, um die politische
Kohärenz der China-Politik sicherzustellen. 

Zu kleineren Ausschlägen in der APS-Zeitungsanalyse 2021 führten zudem die Guten
Dienste der Schweiz (vgl. Abbildung 1). Im Juni fand in Genf das viel beachtete Treffen
zwischen US-Präsident Biden und dem russischen Präsidenten Putin statt, das von den
Bundesräten Cassis und Parmelin genutzt wurde, um die Bedeutung des internationalen
Genfs als Standort für interdisziplinäre Kooperation hervorzuheben. Im August
verstärkte sich die Berichterstattung in diesem Themenbereich aufgrund der durch die
Machtübernahme der Taliban ausgelösten Krise in Afghanistan. In deren Wirren
evakuierte die Schweiz ihr DEZA-Kooperationsbüro in Kabul und vergab den lokalen
Mitarbeitenden der Schweizer Aussenstellen insgesamt 230 humanitäre Visa. Im
Bereich der Menschenrechte hatte der Bundesrat noch vor diesen beiden
Grossereignissen die Leitlinien Menschenrechte 2021-2024 publiziert. 

Die vorübergehenden Lockerungen der globalen Corona-Massnahmen machte sich im
EDA vor allem anhand der Auslandreisen von Aussenminister Cassis bemerkbar. Nach
einem mageren 2020 schien der EDA-Vorsteher 2021 einiges nachzuholen und reiste in
mehrere Länder, die im Fokus der Schweizer MENA-Strategie standen, darunter
Algerien, Mali, Senegal, Gambia, Irak, Oman, Libanon, Libyen und Saudi-Arabien. Von
besonderer Bedeutung war der Staatsbesuch in der Ukraine, den Cassis zum Anlass
nahm, um den Vorbereitungsprozess für die Ukraine-Reformkonferenz 2022
einzuläuten. 3
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Beziehungen zur EU

Alors que la ratification par les pays membres de l’UE du premier volet des accords
bilatéraux, accepté par le peuple en 2000, devait être réalisée en début de l’année
sous revue, celle-ci a connu de nombreux retards dans sa procédure, au niveau
européen comme à celui des Etats signataires. Du premier au deuxième semestre 2001,
la signature était au terme de l’année finalement annoncée pour le premier semestre
2002. Les Quinze se sont fait tirer l’oreille pour ratifier les accords avec la Suisse,
mettant sur la table les lenteurs, voire les réticences de la Confédération à se
positionner de façon satisfaisante sur les dossiers de la fraude fiscale, synonymes d’une
meilleure transparence de la part des banques helvétiques. En milieu d’année, il
manquait encore la ratification belge, française, irlandaise, allemande, finlandaise et
hollandaise. Au cours de l’été, les parlements de ces trois derniers pays ont apposé les
signatures au texte de l’accord. En France, l’Assemblée nationale a ratifié à mains
levées les accords bilatéraux, après que la Commission des affaires étrangères a donné
son aval par 10 oui contre 2 non et 3 abstentions. Les débats ont mis en exergue la
question encore chaude du statut des transfrontaliers français, qui perdront le libre
choix de leur couverture sociale. Hasard du calendrier, l’Irlande a avalisé l’accord le
lendemain de la ratification française. En Belgique, le Sénat est parvenu à retarder de
deux semaines symboliques la signature par le gouvernement de l’accord entre le Suisse
et l’UE sur la libre circulation des personnes: un moyen de faire part de son
mécontentement face à la gestion helvétique de la crise du couple Sabena-Swissair. Les
Parlements flamand et wallon ont finalement signé les accords en décembre, faisant de
la Belgique le dernier pays à ratifier les bilatérales. Au niveau européen, les Quinze
doivent encore officiellement ratifier le paquet des sept accords au nom de l’UE. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.12.2001
FRANÇOIS BARRAS

Le 1er mai, dix nouveaux pays (Chypre, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie,
Malte, la Pologne, la République tchèque, la Slovaquie et la Slovénie) ont fait leur
entrée dans l’UE. Ils ont repris l’intégralité des dispositions législatives de l’UE (l’acquis
communautaire). Cela englobe les accords avec des pays tiers, entre autres l’accord de
libre-échange Suisse-CE et les Accords bilatéraux I. Au vu de son extension aux dix
nouveaux Etats membres de l’UE, l’accord sur la libre circulation des personnes, conclu
tant avec l’UE qu’avec les différents pays membres, devait, après sa dénonciation au 1er
mai, faire l’objet de négociations. Ces dernières se sont achevées avec succès le 19 mai
à Bruxelles. La signature du protocole à l’accord sur la libre circulation des personnes a
eu lieu le 26 octobre. Le Conseil fédéral avait auparavant lancé une procédure de
consultation. Au final, seuls deux partis politiques se sont prononcés contre l’extension
de la libre circulation : l’UDC et les DS. Les autres partis politiques, les cantons, les
associations faîtières et les différents partenaires sociaux s’y sont en revanche montrés
favorables. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.07.2004
ELIE BURGOS

En début d’année, les 25 pays membres de l’UE se sont finalement entendus, après de
longues tractations, sur la répartition du milliard de francs de l’aide suisse à la
cohésion de l’UE élargie. La Suisse s’était engagée à apporter cette contribution
financière à la réduction des disparités économiques et sociales au sein de l’UE en mai
2004 déjà, et cela en finançant différents projets (amélioration des infrastructures,
modernisation de l’administration, etc.) à la hauteur d’un milliard de francs sur cinq ans
dans les dix nouveaux pays membres (Pologne, Hongrie, République tchèque, Lituanie,
Slovaquie, Lettonie, Estonie, Slovénie, Chypre et Malte), et cela en fonction d’accords-
cadre conclus avec les pays partenaires. Des désaccords sur la clé de répartition de
l’aide suisse étaient cependant vite apparus au sein de l’UE, Malte contestant
notamment cette clé de répartition. Partant, l’UE avait tacitement décidé de geler le
processus de ratification d’autres accords bilatéraux conclus dans le cadre ou en marge
des bilatérales II (libre circulation des personnes, Schengen/Dublin, statistiques,
médias, environnement). Cette décision a donc permis de débloquer ce dernier. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.02.2006
ELIE BURGOS

Dans le courant du mois d’avril, le Conseil fédéral a annoncé l’activation de la clause de
sauvegarde envers les Etats de l’UE-8 (Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne,
Slovaquie, Slovénie et République Tchèque). Cette activation a signé la réintroduction
de contingents pour les autorisations de séjours de catégorie B délivrées aux
ressortissants estoniens, hongrois, lettons, lituaniens, polonais, slovaques, slovènes et
tchèques durant une année. Le Conseil fédéral a relevé les effets économiques positifs
de la libre circulation des personnes, mais a également noté l’importance de mener un

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.06.2012
EMILIA PASQUIER
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débat sur les questions de l’immigration et de la politique économique. Cette
activation a contrarié non seulement les pays concernés, mais également l’UE. En effet,
la clause de sauvegarde peut être activée si le nombre d’autorisations délivrées en une
année dépassent de 10% la moyenne des permis délivrés au cours des trois dernières
années. Ce dépassement est observé en Suisse pour les pays concernés, mais non si
l’on tient compte de l’ensemble des arrivants de nationalité européenne. Cette
différence a amené Bruxelles à qualifier la décision suisse de discriminatoire. Les effets
de cette décision devraient cependant être minimes, car elles ne concerneraient que
4'000 personnes. Bien que conscients de la portée limitée et symbolique de cette
décision, qualifiée même de « non-événement qui ne résoudra rien » par le président
du PS, tous les partis ont reconnu la nécessité d’intervenir dans ce dossier. La presse a
également relayé la position de Natalie Rickli (udc, ZH) qui a déclaré que la Suisse aurait
également dû appliquer la clause de sauvegarde à l’Allemagne pour limiter l’importante
immigration allemande: « Les Allemands pris séparément ne me dérangent pas. La
masse me dérange ». Les réactions ont été vives autant en Suisse qu’en Allemagne où le
Spiegel Online a titré « Eclat autour d’une discrimination des Allemands ». 7

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Les responsables du DFAE et du DFEP de l'aide en faveur des pays d'Europe centrale et
orientale ont tiré le bilan des trois premières années d'expérience en la matière.
Durant cette période, 641 millions de francs ont été dépensés pour la reconstruction et
les réformes dans ces pays, 555 millions sous forme d'aide financière et 86 millions
pour la coopération technique. Les principaux pays bénéficiaires furent la Pologne, la
Hongrie et l'ancienne Tchécoslovaquie. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.12.1993
AUTOR UNBEKANNT

Les responsables du DFAE et du DFEP de l'aide en faveur des pays d'Europe Centrale et
Orientale ont tiré le bilan des quatre premières années de l'action suisse en la matière.
Sur les CHF 1'650 millions votés par les Chambres fédérales depuis 1990, CHF 1'033
millions étaient engagés à la fin de 1993, dont CHF 887 millions sous forme d'aide
financière et CHF 146 millions pour la coopération technique. Les principaux pays
bénéficiaires du soutien helvétique furent la Pologne, la Hongrie, la République
tchèque et la Slovaquie. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.07.1994
LIONEL EPERON

Zwischenstaatliche Beziehungen

Le moins qu'on puisse dire, c'est qu'au chapitre des relations bilatérales, la Suisse
entretient un réseau de contacts aussi large que varié. Toute une panoplie de chefs
d'Etats, ministre des Affaires étrangères ou délégations gouvernementales, à titre
officiel ou privé, ont séjourné dans notre pays. En particulier s'étaient les visites des
premiers ministres péruvien et indien, du vice premier ministre égyptien, des chefs
d'Etats du Venezuela et du Ghana, des ministres des Affaires étrangères tunisien,
indonésien, belge , cypriote et portugais ainsi que les délégations gouvernementales du
Nicaragua  et de l'Iran.
Les visites officielles des présidents italien et autrichien ont été l'occasion de raffermir
quelque peu les liens privilégiés qui nous unissent à ces deux pays. On savait les
autorités italiennes particulièrement préoccupées par le sort de ses ressortissants
travaillant en Suisse. Or il semblerait qu'au terme du voyage de S. Pertini, ce
contentieux ait en grande partie été aplani. Deux conventions ont même été ou sont en
voie d'être ratifiées par le parlement. La première porte sur une rétrocession des
prestations de l'assurance-invalidité aux saisonniers (MCF 80.075) et, dans un tout
autre domaine, le seconde vise à une rectification de frontières (MCF 81.060). Le
voyage du chef d'Etat italien avait du reste été précédé de celui de son ministre des
Affaires étrangères.
Quant à la visite du chef d'Etat autrichien, elle avait avant tout pour but de discuter du
projet de ratification des accords consulaires (MCF 80.074) entre les deux pays,
concernant six Etats dans lesquels soit la Suisse, soit l'Autriche n'ont pas de missions
diplomatiques. Le parlement a en outre ratifié un traité avec ce pays portant sur la
réciprocité dans le domaine de la responsabilité de l'Etat. Désormais, les ressortissants
lésés d'un des pays seront traités de la même manière que leurs propres nationaux.

De son côté, le ministre du DFAE, P. Aubert, s'est rendu d'abord en France afin d'y
évoquer les conséquences pour le monde industriel et bancaire helvétique des

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.11.1981
JEAN-FRÉDÉRIC GERBER
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mesures françaises de nationalisation. Un certain nombre d'établissements français
nationalisés ont en effet des filiales suisses. Le dossier controversé de la fuite des
capitaux et de l'évasion fiscale qui, en 1980, avait provoqué un refroidissement dans
nos liens avec ce pays voisin n'a guère été abordé. Dans une réponse à une question
ordinaire du Conseil national A. Ogi (udc, BE) qui désirait savoir dans quelle mesure les
actionnaires suisses seraient indemnisés, le Conseil fédéral P. Aubert a précisé que son
homologue français avait donné toutes les garanties quant à une indemnisation
prompte.
Le chef de la diplomatie suisse s'est envolé par la suite pour le Canada afin de s'y
entretenir de l'importante question de l'embargo sur les livraisons d'uranium canadien
aux centrales nucléaires suisses. La Suisse demeure le seul pays contre lequel cette
mesure, décrétée en 1977, est toujours en vigueur. Notre pays refuse de signer un
accord additionnel par lequel il s'engagerait à mieux contrôler ses exportations de
matériel nucléaire. Au terme de ces pourparlers, aucune solution satisfaisante ne
semble avoir été trouvée. 

Malgré les récents événements qui ont quelque peu altéré nos relations avec certains
pays de l'Est, des contacts fructueux restent possibles. La visite de l'ambassadeur E.
Brunner en URSS tendrait à le prouver. Cette consultation s'inscrivait certes dans le
contexte des travaux de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
(CSCE), mais elle marquait aussi la reprise du dialogue politique bilatéral. Depuis plus
de trois ans en effet, plus aucun haut fonctionnaire du DFAE ne s'était rendu à Moscou
et l'on se souvient que le voyage de P. Aubert, prévu en mars 1980, avait été annulé à la
suite de l'intervention soviétique en Afghanistan. 
Cette démarche n'a pas empêché notre exécutif d'intervenir publiquement en faveur
de la famille du Prix Nobel de la paix, A. Sakharov. Une pétition a même été remise à la
Mission de l'URSS auprès des organisations internationales à Genève par une délégation
comprenant entre autres les députés M. Bauer (pl, GE) et G. Duboule (prd, GE).  
Par ailleurs, la Suisse a conclu avec la Hongrie un accord fiscal (MCF 81.054), visant à
éviter que des sociétés dites mixtes, financées à la fois par l'industrie hongroise et par
des firmes suisses, soient imposées deux fois. Il s'agit de la première convention du
genre jamais signée par notre pays avec un Etat communiste. Plusieurs conventions de
ce type conclues avec la Nouvelle-Zélande (MCF 80.076), l'Irlande (MCF 81.028) et la
Grande-Bretagne (MCF 81.042) ont été modifiées.

Au lendemain du coup de force des militaires en Pologne, l'attention s'est
évidemment portée vers ce pays. Le Conseil fédéral a été l'un des premiers
gouvernements à condamner officiellement les mesures répressives ordonnées par
l'armée. Dans un communiqué publié en décembre, il a souhaité la levée de l'état
d'exception ainsi que le complet rétablissement des libertés fondamentales. D'aucuns
se sont demandés si cette prise de position n'était pas susceptible de créer un
précédent dangereux dans la mesure où il est extrêmement rare que nos autorités
s'immiscent dans les affaires intérieures d'un pays. Cela d'autant plus qu'elles avaient
réagi mollement lors du coup d'Etat militaire en Turquie ou de l'arrivée de la junte au
pouvoir au Salvador. 
Dans la plupart des grandes villes suisses, des manifestants se sont réunis à l'appel des
syndicats et des partis de gauche pour dénoncer l'état de siège en Pologne et pour
exprimer leur solidarité avec les syndicalistes polonais. Une manifestation nationale de
soutien a même été organisée à Berne, manifestation qui a rassemblé plus de 10'000
personnes. Varsovie a publiquement critiqué l'attitude du Conseil fédéral dans cette
affaire et condamné le fait que les autorités helvétiques aient toléré la réunion de
leaders de «Solidarnosc» dans divers villes. Ce durcissement d'attitude ne devrait pas
affecter notre aide alimentaire à ce pays. Le gouvernement fédéral a en effet accepté
sous forme de postulat une motion (Mo. 80.931) du conseil national Günter (adi, BE) le
chargeant de renforcer les mesures prises jusqu'à présent. 

A l'occasion de la rencontre à Berne entre P. Aubert et le responsable des Affaires
étrangères au sein de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP), le chef du DFAE
s'est déclaré prêt à offrir ses bons offices pour un règlement équitable du conflit au
Proche-Orient. En outre, il a tenu à préciser à nouveau la position du Conseil fédéral.
Un tel règlement ne saurait être envisagé sans y associer toutes les parties concernées.
Il faudra donc d'une part reconnaître le droit d'Israël à l'existence et à la sécurité dans
des frontières internationalement reconnues et d'autre part prendre en considération
les aspirations légitimes du peuple palestinien à se déterminer sur son propre avenir.
L'OLP représente à cet égard incontestablement la principale organisation
palestinienne. Voir sur ce sujet la question ordinaire (Q 80.833) du Conseil national G.
Baechtold (ps, VD).
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Cette entrevue a suscité un certain nombre de réactions. Le PRD et les milieux pro-
israéliens l'ont nettement désapprouvée. Ils ont estimé qu'en recevant un tel
représentant, le gouvernement ne faisait que cautionner une organisation terroriste et
remettait de surcroît en question la pratique qui consiste à ne reconnaître que des
Etats légalement créés. Pour sa part, l'ambassade d'Israël en Suisse a recouru à un
procédé guère en usage dans notre pays. Elle a distribué à la presse un dossier sur les
déclarations récentes de ce responsable politique et de membres de l'OLP. Il est
effectivement exceptionnel qu'une mission d'un pays étranger s'en prenne à la
politique des autorités helvétiques. Cette visite pourrait cependant avoir des
répercussions plus importantes qu'il n'y paraît. Elle montre en effet à la communauté
internationale que la Suisse, tout comme la plupart des Etats européens, admet que la
participation des Palestiniens à la recherche d'une solution au problème du Proche-
Orient est primordiale et qu'à ce titre, l'OLP a un rôle essentiel à jouer. 10

Dans le courant de l'année sous revue, les Chambres fédérales ont approuvé les
conventions de double imposition avec la République de Slovénie, le Vietnam, le
Vénézuela, les Etats-Unis, la République slovaque ainsi qu'avec le Canada. Le
parlement a en outre habilité le gouvernement à ratifier un protocole modifiant la
convention de double imposition avec le Danemark. Enfin, le Conseil des Etats a
approuvé à l'unanimité une convention de double imposition avec l'Argentine ainsi
qu'un avenant modifiant la convention de double imposition avec la France. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.09.1997
LIONEL EPERON

Le parlement a ratifié à l’unanimité dans les deux chambres une Convention de
sécurité sociale avec l’Irlande. Signée en 1997 à Dublin, cette convention s’applique en
premier lieu aux branches de l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité. Elle doit
éviter des injustices et des désavantages potentiels considérables pour les
ressortissants irlandais. L’Irlande était en effet le dernier pays de l’UE avec qui la Suisse
ne disposait pas d’un accord en la matière. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET

A l’occasion de la première visite d’un conseiller fédéral en Slovaquie, le ministre des
affaires étrangères, Eduard Kukan, a proposé à Flavio Cotti que la Suisse ouvre une
ambassade dans son pays. Cette suggestion fut apparemment bien reçue puisque
Pascal Couchepin inaugura la nouvelle ambassade suisse à Bratislava au mois de
décembre. A l’occasion de ce déplacement, le ministre de l’économie put également
rencontrer son homologue direct Lubomir Harach, le président slovaque Rudolf
Schuster et le vice-premier ministre Ivan Miklos. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.12.1999
FRANÇOIS HUGUENET

En sa qualité de président de la Confédération, Moritz Leuenberger a effectué de
nombreux voyages diplomatiques au cours de l’année sous revue. Il s’est rendu en
Suède y rencontrer le premier ministre Göran Persson, alors président de l’Union
européenne. Les délégations helvétiques et suédoises ont notamment abordé le
second volet de négociations bilatérales. Plusieurs pays de l’Est européen ont aussi été
visités, notamment l’Estonie, la Lituanie, la Hongrie et la Slovaquie. Auparavant, il avait
été accueilli en République fédérale de Yougoslavie par le président Kostunica. A
relever que le secrétaire d’Etat Franz von Däniken s’est rendu en Corée du Nord,
première visite officielle helvétique depuis 1974 dans cet Etat dictatorial. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2001
FRANÇOIS BARRAS

Le Président de la Confédération Kaspar Villiger s’est rendu à Oslo pour y rencontrer,
entre autres, le premier ministre Kjell Magne Bondevik et le roi Harald V. Cette visite a
permis des échanges d’expériences en matière de politique européenne entre deux
pays non membres de l’UE. Les implications pour la Norvège de son adhésion aux
accords Schengen/Dublin, objets de négociations entre la Suisse et l’UE, ont également
été discutées. Kaspar Villiger s’est également rendu en Slovaquie pour y rencontrer le
président Rudolf Schuster ainsi que d’autres hauts magistrats. La Suisse a fait un geste
en faveur des régions touchées par les inondations du mois d’août en signant un accord
sur le financement de mesures préventives. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2002
ROMAIN CLIVAZ
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Durant son année présidentielle, Pascal Couchepin a multiplié les voyages à l’étranger.
Il s’est tout d’abord rendu en Grèce, pays assumant la présidence de l’Union
européenne au premier semestre de l’année sous revue. La conclusion du deuxième
cycle de négociations bilatérales a été au centre des entretiens avec les dirigeants
grecs. Lors de sa visite à Rome (juillet) le radical valaisan a non seulement été reçu en
audience privée par le pape Jean-Paul II, il s’est également entretenu avec le chef du
gouvernement italien Silvio Berlusconi. L’état d’avancement des négociations
bilatérales a été au centre des discussions avec le chef de l’Etat assurant la présidence
de l’UE au deuxième semestre 2003. Le président de la Confédération s’est également
rendu à deux reprises à Paris en début d’année (février et mars). A l’occasion de sa
première visite, il a rencontré le ministre de l’Education, et a exprimé la volonté de la
Suisse d’être mieux intégrée au système européen de recherche et de formation. Ce
premier séjour (février) s’est inscrit dans le cadre des célébrations du bicentenaire de
l’Acte de médiation. Lors de ses entretiens avec le premier ministre Jean-Pierre
Raffarin, ils ont notamment évoqué l’organisation du sommet du G8 à Evian, à proximité
de la frontière suisse. C’est lors d’une deuxième visite que le Président de la
Confédération s’est entretenu avec celui de la République française, principalement
concernant la situation en Irak et le sommet du G8. Avant son premier voyage à Paris,
Pascal Couchepin s’est rendu à Madrid (février). Il a été reçu par le roi Juan Carlos, et
son épouse la reine Sofia. Il s’est ensuite entretenu avec le chef du gouvernement
espagnol José Maria Aznar. Au début du mois d’avril, c’est à Berlin que Pascal
Couchepin a rencontré le chancelier allemand Gerhard Schröder et le président de la
République Johannes Rau. A la mi-avril, il s’est rendu à Athènes pour assister à la
Conférence européenne et y représenter la Suisse. Cette conférence réunit les Chefs
d’Etats et de Gouvernement de quarante pays européens. Au lendemain de la
cérémonie marquant l’entrée de dix nouveaux membres dans l’UE, la discussion a porté
sur les conséquences de cet élargissement sur les autres pays d’Europe. Après avoir
remis une centaine d’horloges aux autorités de Saint-Pétersbourg, comme cadeau
officiel pour le tricentenaire de la ville, le Président de la Confédération a rencontré le
président russe Vladimir Poutine. Cette rencontre, qui s’est tenue en juillet, leur a
permis d’aborder la question de l’accident aérien d’Überlingen. Lors de son voyage au
Portugal (début septembre) Pascal Couchepin a rencontré le président portugais Jorge
Sampaio et le premier ministre José Manuel Durao Barroso. Il s’est également rendu en
Irlande (octobre), pays assurant la présidence de l’UE durant le premier semestre 2004.
Lors de son séjour en Bulgarie (fin octobre), il a signé un accord prévoyant la
suppression de l’obligation réciproque de détention d’un visa. C’est en fin d’année
présidentielle que le président s’est rendu à deux reprises en Asie (novembre). Lors de
son séjour en Inde, outre les habituels échanges avec les autorités politiques, la
coopération scientifique et technologique ont été au centre des discussions. Des
accords ont été signés dans ces domaines. Accompagné d’une délégation économique,
Pascal Couchepin a choisi la Chine comme dernière destination de son année
présidentielle. Outre l’accès au très prometteur marché chinois, le conseiller fédéral
souhaitait la réinscription de la Suisse sur la liste chinoise des destinations touristiques
officielles. Cette décision, attendue depuis 1999, a été annoncée à l’occasion de la
rencontre avec le président chinois Hu Jintao. Elle devait être formalisée au début de
l’année 2004. Un tel accord devrait faciliter l’obtention de documents de voyage pour
les touristes chinois. Une déclaration d’intention dans le domaine scientifique,
concernant principalement la collaboration entre Hautes Ecoles, a également été
signée. En tant que ministre de la culture, Pascal Couchepin a également représenté la
Suisse lors de l’ouverture de la Biennale de Venise. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2003
ROMAIN CLIVAZ

Président de la Confédération durant l’année 2004, Joseph Deiss a effectué de
nombreux voyages à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu en Irlande, où il s’est
entretenu avec le premier ministre irlandais Bertie Ahern au sujet des Bilatérales II. Au
mois de mars, il a effectué une visite officielle de quatre jours en Thaïlande afin
d’intensifier les relations économiques entre les deux pays. Il y a rencontré le premier
ministre thaïlandais, de même que le roi Bhumibol Adulaydej. Suite aux attentats
terroristes du 11 mars, le Président de la Confédération s'est rendu à Madrid pour
assister aux cérémonies officielles en hommage aux victimes. À la mi-mai, Joseph Deiss
a effectué un voyage à Paris en compagnie du conseiller fédéral Pascal Couchepin.
Outre la participation à la réunion ministérielle annuelle de l’OCDE, Joseph Deiss a
rencontré le Ministre d'Etat, Ministre de l'économie, des finances et de l'industrie
français Nicolas Sarkozy en marge de ce sommet. Ils se sont notamment entretenus sur
la question des Accords bilatéraux II. Suite à l’accord politique dans les négociations
bilatérales II, une délégation du Conseil fédéral composée Joseph Deiss, Micheline
Calmy-Rey et Hans-Rudolf Merz, a été reçue à Bruxelles par la Commission européenne
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au grand complet et par la vice-premier ministre de la République d’Irlande, Mary
Harney, en sa qualité de représentante de la présidence du Conseil de l’UE. Le chef du
DFE s’est ensuite rendu aux Pays-Bas à la fin du mois de mai. Après avoir visité la Cour
pénale internationale de La Haye, Joseph Deiss a partagé un dîner de travail avec le
premier ministre néerlandais et a finalement assisté à une réception donnée en
l’honneur de la reine Beatrix. Récemment entrée dans l’UE, la Slovénie a reçu une visite
éclair du Président de la Confédération à la fin juin. Les discussions avec le président
slovène ont porté, entre autres, sur les bilatérales bis. Fin juillet, c’est en Autriche que
le président de la Confédération s’est rendu, afin de rencontrer son homologue
autrichien Heinz Fischer. C’est dans l’optique de resserrer les liens économiques et de
relancer les investissements japonais que Joseph Deiss a effectué une visite de quatre
jours au Japon au mois d’octobre. Outre le premier ministre japonais Junichiro
Koizumi, il a rencontré le couple impérial, honneur rare pour un chef d’Etat. À la fin de
l’année, il a encore effectué une visite en République tchèque, accompagné d’une forte
délégation économique. Il a enchaîné une semaine plus tard par une visite au Mexique
(six mois après la visite officielle du président Vicente Fox en Suisse), également
accompagné d’une importante délégation des milieux d’affaires. Fin décembre, Joseph
Deiss s’est rendu au Burkina Faso pour le dixième Sommet de la Francophonie. 17

La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a, de son côté, effectué également
beaucoup de visites à l’étranger. Elle a débuté l’année sous revue par une visite à
Dublin, où elle a rencontré son homologue irlandais Brian Cowen. Ce voyage s’inscrivait
dans la traditionnelle visite à la nouvelle présidence de l’UE, où la Suisse va à chaque
fois solliciter un soutien pour l’avancement des négociations bilatérales. Ces dernières
étant au point mort en début d’année, la rencontre a été l’occasion pour la ministre des
affaires étrangères d’expliquer la position de la Suisse. Toujours pour défendre la
position de la Suisse dans les négociations bilatérales avec l’UE, la conseillère fédérale
s’est rendue à Bruxelles au début du mois de février. Elle y a rencontré le président de
la commission européenne Romano Prodi et le commissaire chargé des Relations
extérieures Chris Patten. C’est par une halte à Pretoria (Afrique du Sud) que la cheffe
du DFAE a entamé sa tournée en Afrique. Elle y a inauguré la nouvelle ambassade de
Suisse. Après avoir visité les programmes d’aide au développement au Mozambique et
rencontré le président Joaquim Chissano, la conseillère fédérale a effectué une visite
officielle en Egypte, où elle a rencontré son homologue égyptien. L’Initiative de Genève
et le processus de paix au Proche-Orient ont occupé une grande place dans les
discussions. Lors d’une visite au Luxembourg, Micheline Calmy-Rey s’est entretenue
avec son homologue luxembourgeois, ainsi que le premier ministre Jean-Claude
Juncker et le ministre du Trésor et du Budget. Il s’agissait d’une nouvelle entrevue dans
le cadre des négociations bilatérales avec l’UE. C’est encore cette dernière question
qui a présidé à sa visite à Bruxelles et à Paris pour rencontrer ses homologues belge et
français. Elle s’est ensuite rendue à Bamako (Mali), où elle a participé à la rencontre du
« Réseau Sécurité Humaine ». La Suisse y concentre entre autres son action sur le
développement du droit international humanitaire et des droits de l’homme. Au mois
de juin, la conseillère fédérale a effectué une visite de quatre jours au Soudan. Elle a
tout d’abord visité les camps de réfugiés au Darfour, région de l’ouest du pays en proie
à une violente guerre civile, et a ensuite rencontré le président Bashir et des
représentants du gouvernement soudanais à Khartoum. Les discussions ont porté sur le
conflit au Darfour et sur la situation humanitaire dramatique dans cette région. Elle a
ensuite rencontré les chefs tribaux du Sud-Soudan, dont le chef du principal
mouvement rebelle. Au mois d’août, Micheline Calmy-Rey s’est rendue à La Haye, aux
Pays-Bas, pour une visite de travail à la présidence de l’UE. Elle y a notamment
rencontré son homologue néerlandais pour évoquer la contribution de la Suisse à la
cohésion des nouveaux pays membres de l’UE. En marge de l’Assemblée générale de
l’ONU au mois de septembre à New York, la cheffe du DFAE a rencontré le secrétaire
d’Etat américain Colin Powell. Les discussions ont porté sur le dossier du Proche-
Orient et sur les réformes au sein de l’ONU. La conseillère fédérale lui a notamment
rappelé la proposition de la Suisse de créer un Conseil des droits de l’homme. Première
membre du gouvernement à se rendre au Sri Lanka, Micheline Calmy-Rey y a effectué
une visite au début du mois d’octobre. Les questions migratoires, la politique d’aide au
développement et la promotion de la paix en Asie ont été abordées avec la présidente
et le premier ministre du pays, de même que les membres de l’opposition. Elle a offert
le soutien de la Suisse dans les domaines du fédéralisme, de l’aide humanitaire et du
déminage. En fin d’année, la conseillère fédérale s’est tout d’abord rendue aux
obsèques officielles du Président de l’Autorité palestinienne Yasser Arafat au Caire. Elle
a ensuite effectué une visite à Moscou, où elle a rencontré son homologue russe. Cette
visite s’est déroulée sur fond de contentieux entre les deux pays, dus notamment aux
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suites de la catastrophe aérienne d’Überlingen et aux comptes suisses du groupe
pétrolier russe Yukos. Les discussions ont porté sur les questions de crime organisé, de
blanchiment d’argent et de terrorisme, ainsi que sur le cas de la Tchétchénie. 18

Le Tribunal fédéral, dans un arrêt rendu dans le cadre de l’affaire des frégates
françaises livrées à Taïwan, a affirmé que Taïwan était « un Etat souverain et
indépendant ». Loin d’être anodine, cette décision de la haute autorité judiciaire a mis
la Confédération dans l’embarras, puisqu’elle contredit la politique du Conseil fédéral à
l’égard de la Chine. Aux yeux du gouvernement, Taïwan n’est en effet qu’une
« province » de cette dernière. De plus, si la Suisse reconnaissait Taïwan, cela
entraînerait la rupture des relations diplomatiques avec la Chine. Le DFAE a très
brièvement commenté la situation en déclarant que la décision du Tribunal fédéral
n’avait pas d’influence sur la politique étrangère de la Confédération. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.05.2004
ELIE BURGOS

Au mois de février, le conseiller fédéral Christoph Blocher s’est rendu à Paris, où il a
rencontré le ministre français de la justice Pascal Clément. Il s’est ensuite rendu à
Washington auprès de l’Attorney General Alberto Gonzales, avec lequel il a signé un
accord de coopération en matière de coopération policière. Sur invitation du ministre
de l’intérieur du Liechtenstein, il s’est rendu à Vaduz, où il a rencontré ses homologues
allemand et autrichien, également invités. Les discussions multipartites ont porté
principalement sur la coopération en matière de sécurité entre les quatre pays voisins.
Le conseiller fédéral s’est rendu, sur invitation du ministre turc de la justice Cemil
Cicek, à un symposium organisé à l’occasion des 80 ans du Code civil turc (repris du
Code civil suisse). Outre son homologue turc, Christoph Blocher a également rencontré
le ministre turc de l’intérieur. En visite officielle à Moscou à la mi-octobre, le chef du
DFJP a notamment rencontré le ministre russe de la justice, Wladimir Ustinow. Dans le
cadre d’une visite en Slovaquie peu de temps après, Christoph Blocher a signé, à
Bratislava, un accord de réadmission avec le ministre de l’intérieur slovaque Robert
Kalinak. En fin d’année, le conseiller fédéral s’est rendu au Chili, où il a signé un accord
semblable avec le ministre chilien de l’intérieur, Belisario Velasco. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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Taïwan a demandé à la Suisse, au mois de septembre, la restitution de 520 millions de
dollars bloqués dans les banques suisses dans le cadre de l’affaire des frégates de
Taïwan. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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Durant l’année sous revue, les chambres ont traité deux motions relatives à la position
du gouvernement vis-à-vis de la participation de Taïwan à l’OMS. Une première motion
(04.3686), déposée en 2004 par André Reymond (udc, GE), qui demandait au Conseil
fédéral de statuer que la délégation suisse soutiendra la demande d’adhésion de Taïwan
à l’OMS, ou s'abstient de voter, lorsque la République de Chine déposera sa demande
d’adhésion. Si le Conseil national a adopté cette motion au mois de mars, par 94 voix
contre 62, le Conseil des Etats l’a toutefois rejetée au mois de juin. Il a suivi à ce titre la
majorité de sa commission compétente. Il a toutefois adopté une motion apparentée
de sa commission de politique extérieure, qui demandait, elle, au Conseil fédéral de se
prononcer, au sein des instances de l'OMS, pour que Taïwan, indépendamment de son
statut international, participe à la mise en oeuvre des missions de la politique sanitaire
mondiale, en particulier en matière de prévention, de surveillance et d'échanges
d'informations concernant les nouvelles maladies infectieuses. Le Conseil national s’est
ensuite prononcé à son tour en faveur de cette seconde motion. 22

MOTION
DATUM: 04.12.2007
ELIE BURGOS

Le premier ministre slovaque, Robert Fico, a effectué une visite officielle en Suisse à la
mi-avril. Il s’est entretenu avec Pascal Couchepin et Micheline Calmy-Rey sur la
contribution de la Suisse à la cohésion de l’UE et sur des questions de politique
énergétique et environnementale. 23
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La Confédération a restitué 20 millions de francs détournés par l’ancien président de
Taïwan. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.12.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Der Ständerat stimmte dem DBA mit der Slowakei zu. 25BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.12.2011
ANITA KÄPPELI

La chambre basse a approuvé un protocole modifiant la CDI avec la Slovaquie, suivant
ainsi la décision de la chambre haute en 2011. 26

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.03.2012
EMILIA PASQUIER

Le Conseil fédéral a publié un message demandant l’approbation d’un protocole
modifiant la CDI entre la Suisse et l’Irlande. 27

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.05.2012
EMILIA PASQUIER

Le président slovaque Ivan Gašparovič accompagné par le vice-premier ministre et
ministre des affaires étrangères Miroslav Lajčák, et le ministre de l’économie Tomáš
Malatinský, ont été reçus à Berne au mois de septembre. Cette rencontre avec le
gouvernement s’est axée principalement sur les conséquences de la crise de l’euro et
les questions bilatérales, notamment fiscales. 28

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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En janvier, le ministre des affaires étrangères, Didier Burkhalter, s’est rendu à Rome
afin de rencontrer son homologue italien Giulio Terzi. Les deux hommes ont inauguré le
premier « Forum sur le dialogue Italie-Suisse » qui vise à renforcer la coopération entre
les deux pays. Le ministre s’est ensuite envolé pour les Balkans où il a rencontré les
membres du gouvernement de Bosnie et Herzégovine. Ensuite, il s’est rendu à Belgrade
pour discuter des présidences de la Suisse (2014) et de la Serbie (2015) à l’OSCE.
L’Irlande a ensuite accueilli le ministre pour des discussions portant sur la politique
européenne. Le chef de la diplomatie suisse s’est rendu à Rome à l’occasion de la
tournée européenne du secrétaire d’Etat américain John Kerry. Pour inaugurer son
entrée dans le groupe « Amis du Yémen », Didier Burkhalter a fait le déplacement à
Londres pour participer à une rencontre de ce groupe qui vise à soutenir la transition
politique yéménite. La Journée mondiale de l’eau a ensuite emmené le ministre à La
Haye pour une conférence internationale. En avril, le chef de la diplomatie suisse a
entamé une tournée sud-américaine qui l’a conduit au Chili, au Pérou et en Colombie.
Ces voyages lui ont permis de s’entretenir avec les politiques de ces pays, ainsi que de
visiter les différents projets soutenus par la Confédération. La Chine a ensuite accueilli
le ministre libéral-radical pour une visite de travail centrée sur les questions bilatérales
et internationales. Pour célébrer le 50e anniversaire de l’adhésion suisse au Conseil de
l’Europe, Didier Burkhalter a prononcé un discours devant l’assemblée parlementaire
de Strasbourg. En mai, le ministre s’est rendu en Israël et en Territoire palestinien
occupé, confirmant ainsi l’engagement de la Suisse pour une solution à deux Etats au
Proche-Orient. L’engagement de la Suisse pour l’interdiction de la peine de mort a
ensuite emmené le conseiller fédéral au 5e Congrès mondial contre la peine de mort à
Madrid. Avant de présenter les objectifs de la présidence suisse 2014 devant l’OSCE à
Vienne, Didier Burkhalter a participé, également à Vienne, à une conférence de
l’Agence Internationale de l’Energie Atomique (IEA). Il s’est ensuite rendu à Salzbourg
afin de prendre part à la rencontre quadripartite des ministres des affaires étrangères,
qui regroupe les ministres allemands, autrichiens, liechtensteinois et suisses. En août,
la Lituanie et la Lettonie ont accueilli le ministre neuchâtelois, qui a notamment
prononcé son discours du 1er août à Riga. Le ministre a ensuite pris la route de l’est
pour une visite de travail en Slovaquie. Sa visite suivante s’est déroulée aux Pays-Bas,
où, après avoir rencontré le ministre des affaires étrangères néerlandais, il s’est dirigé
vers La Haye pour visiter la Cour pénale internationale et l’Organisation pour
l’interdiction des armes chimiques. En automne, la visite de Didier Burkhalter au Maroc
a marqué la première visite officielle d’un ministre des affaires étrangères dans ce pays.
Le neuchâtelois a ensuite participé à l’Assemblée générale de l’ONU, à New York. C’est
ensuite l’Océanie, plus précisément l’Australie, la Nouvelle-Zélande et le Vanuatu, qui
ont accueilli Didier Burkhalter afin d’aborder tout particulièrement les questions du
changement climatique et du développement durable. En tant que nouveau membre de
l’ASEM, la Suisse a été représentée par son ministre des affaires étrangères lors de la
rencontre ministérielle à New Dehli. Quelques semaines avant que la Suisse ne prenne
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la présidence de l’OSCE, Didier Burkhalter a participé au Conseil ministériel de
l’organisation à Kiev en décembre. 29

La ministre de la justice et police, Simonetta Sommaruga, a débuté l’année en se
rendant à la réunion informelle du Conseil Justice et affaires intérieures de l’UE à
Dublin. Puis, elle s’est rendue au Nigéria. Elle a profité de cette occasion pour saluer la
coopération, notamment le partenariat migratoire signé en 2011, entre les deux pays.
Toujours sur le continent africain, en Angola, elle a signé un accord sur la suppression
de l’obligation de visas pour les diplomates et un accord de coopération en matière de
migration avec le gouvernement angolais. Un autre accord de migration a été signé lors
de son passage en République Démocratique du Congo. Les ministres de la justice
d’Allemagne, d’Autriche, du Liechtenstein et de la Suisse se sont rencontrés à
Nuremberg pour un échange d’idées sur la lutte contre la traite d’êtres humains,
l’intégration des étrangers, ainsi que sur les conséquences migratoires du printemps
arabe. C’est ensuite à Vilnius que la ministre a pris part à une réunion informelle du
Conseil Justice et Affaires intérieures de l’UE. Invitée par la ministre autrichienne,
Simonetta Sommaruga a par la suite rencontré ses homologues allemands, autrichiens
et liechtensteinois à Alpbach, où les discussions ont porté sur la transparence et la
protection des données. En septembre, la politicienne socialiste s’est envolée pour
New York, où elle a participé au dialogue de haut niveau des Nations Unies sur les
migrations internationales et le développement. En octobre, un accord pour renforcer
la coopération policière a été signé alors que la ministre rencontrait son homologue
italien à Rome. De passage en France, Simonetta Sommaruga s’est exprimée sur la
criminalité transfrontalière, les migrations, la politique d’asile et le voile islamique. La
conseillère fédérale s’est finalement rendue à Bruxelles où elle a participé à la réunion
du Comité mixte Schengen. 

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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Le chef du département de l’Intérieur, Alain Berset, s’est rendu à une réunion
informelle des ministres de la santé de l’Union Européenne à Dublin. Les politiques se
sont entretenus sur l’impact de la crise économique sur le système de santé, le
problème de l’obésité infantile ou encore sur la sécurité des patients. A Paris, le
ministre a ensuite rencontré la ministre française des affaires sociales Marisol Touraine,
afin de mettre sur pied un accord-cadre franco-suisse sur la santé. La rencontre des
ministres germanophones de la santé l’a ensuite amené à Münster, où il a
principalement été question du don d’organe et de la prévention du cancer. En août, le
ministre fribourgeois s’est rendu en Chine, où il a signé un accord sur les biens
culturels.

ANDERES
DATUM: 01.01.2013
EMILIA PASQUIER

Les chambres fédérales ont adopté un protocole modifiant la CDI entre la Suisse et
l’Irlande. 30

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.06.2013
EMILIA PASQUIER

Début janvier, le président de la Confédération Didier Burkhalter s'est entretenu avec le
ministre slovaque des affaires étrangères Miroslav Lajčák. Lors du déjeuner de travail
qui s'est tenu à Interlaken, les deux hommes ont surtout abordé les relations bilatérales
entre la Suisse et la Slovaquie et les relations avec l'UE. 31

ANDERES
DATUM: 09.01.2014
CAROLINE HULLIGER

Avant de recevoir la ministre des affaires étrangères du Ghana, le chef du DFAE a
accueilli, à Berne, le ministre irlandais des affaires étrangères Charles Flanagan. Lors
de cette visite officielle, Didier Burkhalter a expliqué à son homologue irlandais quelle
était la situation entre la Suisse et l'UE après la votation sur l'immigration de masse. Il a
souligné que la Suisse voulait sauvegarder les relations bilatérales tout en ayant une
meilleure maitrise de la migration. Par ailleurs, il a aussi été question des relations
bilatérales entre la Suisse et l'Irlande. 32
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Das Änderungsprotokoll zum Doppelbesteuerungsabkommen mit Irland wurde in der
Sommersession 2020 vom Ständerat behandelt. Einstimmig (32 Stimmen) nahm die
kleine Kammer den Bundesbeschluss an, nachdem sie ohne Gegenantrag auf das
Geschäft eingetreten war. In der Schlussabstimmung doppelte der Ständerat mit 45
Stimmen (erneute Einstimmigkeit) nach und auch der Nationalrat nahm die Änderungen
mit 147 zu 46 Stimmen (bei 5 Enthaltungen) an. Wie bei allen behandelten
Änderungsprotokollen stammten die Gegenstimmen aus der SVP-Fraktion. 33

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2020
AMANDO AMMANN

Im Juni 2021 hatte die APK-NR das Postulat «Verbesserungen der Beziehungen mit
Taiwan» eingereicht. Der Vorstoss forderte vom Bundesrat einen Bericht, der aufzeigen
soll, in welchen Bereichen von Wirtschaft, Politik, Wissenschaft und Kultur die
Beziehungen zu Taiwan vertieft werden könnten. In seiner Stellungnahme machte der
Bundesrat klar, dass die Schweiz eine Ein-China-Politik verfolge und daher Taiwan nicht
als eigenständigen Staat anerkenne. Daher gebe es auch keine Möglichkeit, die
politischen Beziehungen auf Regierungsebene zu intensivieren. Man verfolge einen
«pragmatischen Ansatz der Zusammenarbeit» mit Taiwan, was auch in der China-
Strategie 2021-2024 festgehalten worden sei. In den Bereichen Wirtschaft,
Wissenschaft und Forschung sei man sich der Bedeutung Taiwans bereits bewusst und
besässe gute Beziehungen. Aufgrund der bereits bestehenden Zusammenarbeit und der
gegenwärtig angespannten Lage zwischen China und Taiwan befand der Bundesrat den
geforderten Bericht für «nicht angebracht» und beantragte die Ablehnung des
Postulats. 
In der Herbstsession 2021 beantragte die SVP-Fraktion die Ablehnung des Postulats,
während sich die Kommission für die Annahme ihres Vorstosses aussprach. Nicolas
Walder (gp, GE) hob die zahlreichen Parallelen und Gemeinsamkeiten zwischen der
Schweiz und Taiwan hervor und kritisierte den Bundesrat dafür, dass dieser Taiwan in
seiner China-Strategie nicht mehr Platz eingeräumt hatte. Die Kommission anerkenne
die Ein-China-Strategie des Bundesrats und sei überzeugt, dass das Postulat diese auch
nicht in Frage stelle. Sein Kommissionskollege Portmann (fdp, ZH) verglich die
Beziehungen zu Taiwan mit denen zwischen der Schweiz und Baden-Württemberg als
Bundesland von Deutschland. Portmann entkräftigte auch die Argumente der
Minderheit, welche eine Verletzung der Schweizer Neutralität befürchtete. Da sich
Taiwan und China nicht in einer kriegerischen Auseinandersetzung befänden, würde
sich diese Frage gar nicht erst stellen. Der anwesende Aussenminister Cassis stellte die
Frage in den Raum, ob eine Vertiefung der Beziehungen der Sache Taiwans diene oder
ob die Fortsetzung der «pragmatischen Politik» der Schweiz nicht vielversprechender
sei. Aus Sicht des Bundesrates sei Letzteres der Fall. Der Nationalrat folgte jedoch dem
Vorschlag seiner Kommission und nahm das Postulat mit 129 zu 43 Stimmen (bei 5
Enthaltungen) an. Die Gegenstimmen stammten aus den Reihen der SVP- und
FDP.Liberalen-Fraktionen. 34

POSTULAT
DATUM: 14.09.2021
AMANDO AMMANN

Mitte Mai 2022 empfing Bundespräsident Ignazio Cassis die slowakische Präsidentin
Zuzana Čaputová in Bern. Dabei handelte es sich um den ersten Staatsbesuch eines
slowakischen Staatsoberhaupts in der Schweiz seit der Unabhängigkeit der
Slowakischen Republik 1993. Hauptthema der Gespräche, an denen auch Bundesrätin
Karin Keller-Sutter teilnahm, war der Krieg in der Ukraine und dessen Folgen. Der
Schweizer Aussenminister erklärte die Politik und das Engagement der Schweiz im
Rahmen des Konflikts und betonte – mit Blick auf die Ukraine Recovery Conference in
der Schweiz –, dass derartige Aufbauinitiativen untereinander koordiniert werden
müssten. Die beiden Regierungsmitglieder betonten zudem, dass die Schweiz den
bilateralen Weg mit der EU stabilisieren und weiterentwickeln wolle, wozu auch die
Fortführung der solidarischen Partnerschaft mit den europäischen Staaten und der EU
zur Förderung von Sicherheit, Frieden und Demokratie gehöre. Bundespräsident Cassis
erläuterte in diesem Kontext die neue Stossrichtung für ein Verhandlungspaket mit der
EU und die beiden Delegationen diskutierten die angestrebte Assoziierung der Schweiz
an Horizon Europe und Erasmus+, sowie den zweiten Kohäsionsbeitrag, zu dessen
Empfängern auch die Slowakei gehört. Auch die Lage im westlichen Balkan und die
Migration wurden thematisiert, wobei Justizministerin Keller-Sutter die Wichtigkeit
einer koordinierten europäischen Asyl- und Migrationspolitik, die über die
gegenwärtige Flüchtlingskrise hinausgehen müsse, hervorhob. Die Delegationen
würdigten auch die Strategien der beiden Länder, die beide über grosse Berggebiete
verfügen und damit vom Klimawandel besonders betroffen sind, im Bereich der Klima-
und Umweltpolitik und die Zusammenarbeit ihrer Forschungs- und Bildungsstätten. 35
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Aussenwirtschaftspolitik

Les exportations d'armements constituèrent également la cible de critiques
renouvelées, notamment en ce qui concerne la fourniture au Guatemala d'avions civils
suisses PC-7 susceptibles d'être aménagés à des fins militaires. Une pétition dotée de
25'000 signatures fut déposée au Palais fédéral en février afin d'exiger la cessation de
ces livraisons. De leur cöté, le DMF et le DFAE précisèrent à plusieurs reprises que ce
type de matériel ne saurait être soumis à la législation régissant le commerce de
l'armement.

Par ailleurs, le gouvernement helvétique eut à se prononcer sur une autorisation
d'exportation de matériel militaire vers Taïwan. Ce dossier délicat a mis en évidence
l'imbrication d'éléments politiques, diplomatiques et commerciaux qui ont conduit le
Conseil fédéral à émettre une réponse négative. Dans son argumentation, l'exécutif
fédéral rappela qu'une telle transaction ne pouvait s'effectuer qu'avec les autorités du
pays concerné. Or, malgré l'existence d'échanges commerciaux entre Taïwan et la
Suisse, Berne n'a pas reconnu officiellement le gouvernement de la Chine nationaliste
alors que celui de la Chine populaire a été reconnu dès 1950. En outre, de nombreux
observateurs ont relevé l'intérêt économique potentiel incarné par le marché de la
Chine continentale. 36

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 05.12.1983
MAURICE SATINEAU

Malgré la situation déprimée de l'économie internationale, une concurrence très dure
et un raffermissement du franc à partir de juin 1992, les secteurs d'exportation sont
parvenus à accroître leurs livraisons à l'étranger de 4,3% en volume – 5,0% en valeur
nominale –, contrebalançant ainsi la forte chute de l'activité intérieure. Les bons
résultats des exportations sont répartis de manière inégale entre les principales
branches. Ainsi, des taux de croissance élevés ont été enregistrés dans l'industrie
chimique et plastique, l'alimentation et l'industrie horlogère. Les exportations de
vêtements, après deux années positives, ont reculé, tandis que celles des biens
d'investissement – machines, appareils, instruments – ont pu se maintenir à leur niveau
de l'année précédente en dépit de la faiblesse des investissements sur le plan
international.

L'évolution des exportations par région illustre la meilleure conjoncture économique
qu'ont connu de nombreux pays extérieurs à la zone de l'OCDE, à l'exception de
l'Europe centrale et orientale. Les livraisons vers les pays non-membres de l'OCDE ont
augmenté de 8,5%, alors qu'elles ne progressaient que de 4,2% pour les pays membres.
La proportion des exportations vers la zone de l'OCDE n'a cependant guère diminué
(79,9% contre 80,7% en 1991). En moyenne, les exportations vers la CE (+4,5%) et les
pays de l'OCDE non-européens (+4,0%) – à signaler: +9,3% vers les Etats-Unis et -5,4%
vers le Canada – ont évolué dans des proportions similaires; seules les livraisons vers les
pays de l'AELE (+2,8%) ont connu une progression légèrement plus faible.

En dehors de la zone de l'OCDE, la croissance des exportations en direction de la Chine
(+32,5%) et des pays de l'OPEP (+12,7%) a été particulièrement forte. La même tendance
a pu être observée pour les livraisons à différents pays récemment industrialisés du
Sud-Est asiatique et de l'Amérique latine: Taiwan (+37,4%), Hongkong (+14,7%) et
Mexique (+29,9%). Par contre, les exportations vers les pays d'Europe centrale et
orientale ont dans l'ensemble diminué de 3,8%; cette réduction a été particulièrement
marquée en ce qui concerne la CEI (–35,3%), alors que les livraisons à la
Tchécoslovaquie progressaient de 34,3%. 37

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1992
ANDRÉ MACH

Trotz starkem Schweizer Franken und anhaltender wirtschaftlicher Unsicherheiten
nahmen die Exporte im Berichtsjahr um 2.1% zu. Die Dynamik liess im Berichtsjahr aber
merklich nach; im dritten Quartal 2011 nahmen die Exporte gegenüber dem Vorjahr
sogar leicht ab. Die Exportwirtschaft versuchte die Einbussen durch ein
Entgegenkommen bei den Preisen wettzumachen, was sich in einem Rückgang der
Exportpreise um durchschnittliche 5.5% niederschlug. Insgesamt wurden im Jahr 2011
Waren im Wert von CHF 197.6 Mia. ausgeführt. Rückläufig waren die Ausfuhren vor allem
in der Papier- und der graphischen Industrie sowie der Bekleidungs- und Textilbranche.
Von der Nachfrage in Asien profitierte die Uhrenindustrie, welche ihre Ausfuhren im
Berichtsjahr um 19.3% steigerte. Die Schweizer Exporteure setzten vor allem in
Deutschland, Irland und den Vereinigten Arabischen Emiraten mehr ab. Ebenfalls
wuchsen die Ausfuhren nach Indien, Taiwan und Russland, jeweils zwischen 13% und
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15%.

Die Importe betrugen 2011 CHF 173.7 Mia., was nahezu dem Wert des Vorjahres
entsprach. Real wuchsen die Einfuhren um 1.9%. Während die ersten drei Monate 2011
noch ein grösseres Importvolumen aufwiesen, zeigten die anderen drei Quartale
gegenüber der jeweils gleichen Zeitspanne 2010 negative Werte an. Einen Rückgang an
Einfuhren vermeldeten insbesondere die Investitions- und Konsumgüterbranche. Bei
letzterer schlugen die Einbussen bei den Importen der Bijouterie- und Juwelierbranche
sowie der Unterhaltungselektronik zu Buche. Bezogen auf die geographische Herkunft
wuchsen die Einfuhren aus Kasachstan um satte 78% was auf die starke Erdölnachfrage
zurückzuführen ist. Die Importe aus Indien, Polen und Brasilien stiegen ebenfalls stark
an.

Der Saldo der Ein- und Ausfuhren schlug sich in einem neuen Rekordüberschuss von
knapp CHF 24 Mia. nieder. Gegenüber dem Vorjahr wuchs der
Handelsbilanzüberschuss somit um CHF 4 Mia. 38

Im September 2019 veröffentlichte der Bundesrat seine Botschaft zur Änderung des
Doppelbesteuerungsabkommens mit Irland. Darin hielt er fest, dass im Rahmen des
BEPS-Projekts der OECD Änderungen an mehreren Doppelbesteuerungsabkommen der
Schweiz vorgenommen werden müssten. Unter anderem machten die neuen Richtlinien
Anpassungen an den Bestimmungen des bilateralen Abkommens mit Irland nötig,
welche mittels eines Änderungsprotokolls implementiert werden sollten.
Der anwesende Bundesrat Ueli Maurer erklärte in der Frühjahrssession 2020 im
Nationalrat, dass es sich im vorliegenden Fall um die Einführung einer Schiedsklausel
handle, welche die Rechtssicherheit im Hinblick auf die Vermeidung von
Doppelbesteuerung erhöhe. Die WAK-NR hatte sich mit grosser Mehrheit für die
Annahme der Änderungen ausgesprochen. Dafür setzten sich auch die Sprecher aller
Fraktionen mit Ausnahme der SVP ein. Dementsprechend nahm der Rat das Geschäft
mit 152 zu 26 Stimmen (bei 10 Enthaltungen) klar an. 39

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.03.2020
AMANDO AMMANN

Landesverteidigung

Militäreinsätze

Le Conseil fédéral autorise la participation de la Suisse à un groupe d'utilisateurs de
systèmes de défense sol-air (DSA) – réunissant l'Allemagne, l'Autriche, les Etats-Unis, la
Finlande, l'Hongrie, la Norvège, les Pays-Bas, la Pologne, la République tchèque, la
Slovaquie et la Suède – afin de de développer des standards techniques pour assurer
leur interopérabilité. La Suisse pourra ainsi bénéficier de l'expérience des Etats
partenaires et coopérer avec eux à des fins d'exercice. La convention relative à la
standardisation et à l'interopérabilité de la défense sol-air entrera en vigueur dès la
ratification des parties et sera valable jusqu'en novembre 2031. 40

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.10.2021
DIANE PORCELLANA

Ausrüstung und Beschaffung

Le Conseil fédéral a approuvé trois conventions sur la coopération en matière
d’armement entre la Suisse, d’une part, la Belgique, le Danemark et l’Irlande, d’autre
part, ainsi qu’une prolongation de la convention de coopération avec l’Espagne. 41
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Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

In den jährlich veröffentlichten Studien über die Wettbewerbsfähigkeit der
Volkswirtschaften im internationalen Vergleich schnitt die Schweiz weiterhin gut ab.
Gemäss einer dieser Studien (IMD) belegte sie weltweit den 5. Rang, in Europa wurden
lediglich Finnland und die Niederlande besser bewertet. Gemäss einer anderen Analyse
(WEF) lag sie an zehnter Stelle; hier rangierten von den europäischen Staaten nur
Luxemburg, Niederlande, Irland, Finnland und Grossbritannien vor ihr. Der Nationalrat
überwies ein Postulat der SVP-Fraktion (99.3584), welches vom Bundesrat einen Bericht
darüber verlangt, welche Massnahmen ergriffen werden können, um den Standort
Schweiz für Investoren möglichst attraktiv zu machen. 42

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 01.01.2000
HANS HIRTER

Konjunkturlage- und politik

In den OECD-Staaten hielt die gute Wirtschaftslage auch 1989 an. Das reale
Bruttosozialprodukt nahm gemäss ersten Schätzungen um 3.6 Prozent zu (1988: 4.4%).
Dass die Steigerung des Vorjahres nicht ganz erreicht werden konnte, lag vor allem am
gebremsten Wachstum in den USA und in Grossbritannien. Besonders dynamisch
entwickelten sich die Investitionen; in vielen Ländern erreichte die Investitionsquote
das höchste Niveau seit den frühen siebziger Jahren. Die gute Konjunkturlage wirkte
sich positiv auf die Beschäftigung aus und führte in fast allen OECD-Ländern zu einem
Rückgang der Arbeitslosenquote. Die rege Entwicklung der Nachfrage bei gut
ausgelasteten Kapazitäten hatte allerdings auch eine Beschleunigung der Teuerung zur
Folge. Die Inflationsrate stieg im Durchschnitt der OECD-Länder auf 6.0 Prozent (1988:
4.8%).

Der radikale politische Umbruch in den meisten osteuropäischen Ländern zeigte
wirtschaftlich noch keine grösseren Auswirkungen. Zwar planen verschiedene dieser
Länder den Ubergang zu einer marktwirtschaftlichen Ordnung mit konvertibler
Währung, spürbare Impulse auf den Welthandel gingen von dieser Entwicklung aber
noch keine aus. Die Volkswirtschaften der neuen Industriestaaten Südostasiens
(Hongkong, Singapur, Südkorea und Taiwan) expandierten zwar weiterhin kräftig, aber
nicht mehr im Ausmass früherer Jahre. In den von grossen Auslandsschulden und
horrenden Inflationsraten belasteten lateinamerikanischen Entwicklungsländern wuchs
die Wirtschaft nur wenig und vermochte mit der Bevölkerungszunahme nicht Schritt zu
halten. In den afrikanischen Entwicklungsländern südlich der Sahara setzte sich der
wirtschaftliche Niedergang fort. Sinkende Exporterlöse, geringes Wachstum und eine
unvermindert starke Bevölkerungszunahme bewirkten, dass das Pro-Kopf-Einkommen
unter den Mitte der sechziger Jahre erreichten Stand zurückfiel. 43

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.1989
HANS HIRTER

Die Weltwirtschaft lief auch 2007 auf hohen Touren und erreichte ein Jahreswachstum
von rund 5%. Am dynamischsten waren weiterhin die Schwellenländer, vor allem in
Asien (China, Singapur, Südkorea und Taiwan). Aber auch Europa entwickelte sich mit
einer Wachstumsrate von 2,7% wieder sehr stark, während sich das Wachstum in den
USA nochmals leicht abschwächte und mit 2,2% deutlich unter dem langjährigen Mittel
lag. Geprägt war das Wirtschaftsjahr allerdings ebenso wie durch das Wachstum durch
die explodierenden Erdölpreise und die grosse Unsicherheit auf den Finanzmärkten.
Für die Verteuerung des Erdöls wurde vor allem die kräftige Nachfrage aus den
Schwellenländern verantwortlich gemacht, für die Volatilität der Finanzmärkte und
Aktienbörsen die Probleme auf dem so genannten Subprime-Hypothekenmarkt der
USA. Die Arbeitslosigkeit entwickelte sich im EU-Raum zurück und erreichte mit 7,2%
den tiefsten Wert seit dem dem Beginn der Messungen anfangs der 90er Jahre. Der
Inflationsdruck nahm infolge der stark steigenden Erdöl- und Nahrungsmittelpreise
heftig zu. Im Dezember betrug der Teuerungsindex der Konumentenpreise in den USA
fast 4% und in der EU knapp 3%. 44
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Die Erholung des Welthandels und der schweizerischen (Export-)wirtschaft, die sich
ab Mitte 2009 abzeichnete, war v.a. einer expansiven Geld- und Fiskalpolitik
geschuldet, mit Hilfe derer die Länder ihren Staatsdefiziten und der allgemeinen
Verschuldung begegneten. Dank dieser Massnahmen galt die Konjunkturlage Mitte 2010
weltweit als stabilisiert, die mittelfristigen gesamtwirtschaftlichen Aussichten jedoch
als gedämpft. Die Bemühungen der privaten Haushalte und des Finanzsektors zum
Schuldenabbau, die mit sinkendem Privatkonsum und einer nachlassenden
Investitionsnachfrage einhergingen, führte in vielen Ländern (u.a. USA, Japan sowie
wachstumsstarke Schwellenländer, dort insbesondere die BRIC-Staaten Brasilien,
Russland, Indien und China) ab dem zweiten Quartal zu einer Verlangsamung der
Konjunktur. Dazu dämpfte insbesondere die europäische Staatsschuldenkrise die
Erholung der Finanzmärkte. Die Handelsbeziehungen in den Euro- und EWR-Raum
blieben für die Schweizer Wirtschaft 2010 bedeutend (78% der Importe, 60% der
Exporte), im Vergleich mit der positiven Entwicklung der Ausfuhren nach Kanada und
Japan aber stagnierend. Eine im Sommer publizierte Studie von Ernst &Young, die der
Auslandtätigkeit von 700 Schweizer KMU nachging, machte eine Zunahme der
Aktivitäten grösserer, nicht börsenkotierter KMU in den BRIC-Staaten aus. Für das
Berichtsjahr lässt sich festhalten, dass sich die Konjunktur 2010, bei allerdings grossen
regionalen Unterschieden sowie makro- bzw. mikroökonomischen Unsicherheiten
(wirtschaftliche Lage systemrelevanter Unternehmen, insbesondere Banken,
Staatsverschuldung) weltweit zu erholen vermochte. In der ersten Jahreshälfte zeigte
der Wachstumstrend v.a. in den USA und den Schwellenländern nach oben, während
sich der Euroraum nur verhalten entwickelte. Ab Mitte des Jahres verzeichneten die
USA (reales BIP 2010: 3%; 2009: -3,5), Japan (reales BIP 2010: 1,9%; 2009 -5,2%) und die
wachstumsstarken Schwellenländer einen Konjunkturdämpfer. Gleichzeitig entwickelte
sich die Wirtschaft der 27 EU-Staaten (reales BIP 2010: 1,7%; 2009: -4,1%) v.a. dank
eines verstärkten Wirtschaftswachstums in Deutschland (reales BIP 2010: 3,5%, 2009:
-4,7%) dynamischer. Gemäss Schätzungen des IWF wuchs die Weltwirtschaft 2010 um
5%, eine Dynamik, die insbesondere dem BIP-Wachstum in den Schwellen- und
Entwicklungsländern (geschätzte 7%) geschuldet war, während sich die meisten
Industrieländer (IWF-Schätzung 2010 für die OECD-Länder: 3%) insgesamt nur zögerlich
erholten. Die Arbeitslosenquoten entwickelten sich welt- und europaweit
uneinheitlich. Während die Länder im Zentrum Europas meist nur einen moderaten
Anstieg zu gewärtigen hatten (Deutschland und Luxemburg vermochten den Trend gar
zu brechen), fällt das förmliche Explodieren der Raten zwischen 2008 und 2010 an der
europäischen Peripherie auf, allen voran in den von der Staatsschuldenkrise besonders
tangierten PIGS-Staaten Portugal, Irland, Griechenland, Spanien, ohne dass eine
Trendumkehr ersichtlich gewesen wäre. Auch die USA und Japan vermochten 2010 die
erhoffte Wende im Arbeitsmarkt nicht herbeizuführen (aufgrund von Abweichungen
zwischen der OECD- und BfS-Statistik beschränken sich die Angaben zur
Arbeitslosigkeit auf die qualitative Entwicklung). 45

STUDIEN / STATISTIKEN
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SUZANNE SCHÄR

Neben der Staatsverschuldung stellte die Arbeitslosigkeit 2011 in vielen Industriestaaten
weiterhin ein zentrales Problem dar. Im Jahresdurchschnitt reduzierte sich die
Arbeitslosenquote allerdings in den OECD-Staaten von 8,3 auf 8,0 Prozent. Dieser
leichte Rückgang kam unter anderem aufgrund der eindrücklichen wirtschaftlichen
Entwicklung in Deutschland zu Stande, wo die Arbeitslosigkeit von 7.8 auf 5.9 Prozent
abnahm. Zudem erholte sich erstmals seit dem Ausbruch der globalen Finanz- und
Wirtschaftskrise im Jahre 2008 der Arbeitsmarkt in den USA. Hingegen spitzte sich die
Lage in den von der Krise besonders stark betroffenen PIGS-Staaten (Portugal, Irland,
Griechenland und Spanien) weiter zu. Mit einer durchschnittlichen Arbeitslosenquote
von 21.7 Prozent erwies sich die Situation auf dem spanischen Arbeitsmarkt als
besonders prekär. 46

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 30.12.2011
LAURENT BERNHARD

Die Weltwirtschaft fand auch im Berichtsjahr nicht auf einen soliden Wachstumskurs
zurück. Gemäss dem Internationalen Währungsfonds verharrte das globale
Wirtschaftswachstum auf 3,2%. Die Industriestaaten wiesen ein Wachstum von
lediglich 1,3% aus, was gegenüber dem Vorjahr einer Abnahme um 0,3 Prozentpunkte
entsprach. Besorgniserregend präsentierte sich die Situation in Westeuropa. Mehrere
Volkswirtschaften gerieten an den Rand einer Rezession (Grossbritannien, Irland,
Frankreich, Belgien, Niederlande und Österreich). Auch der Wachstumsmotor der
deutschen Wirtschaft liess stark nach. Immerhin nahm dort das Bruttoinlandprodukt im
Jahresvergleich um 0,9% zu. Derweil verschärften sich in den stark verschuldeten
Ländern Südeuropas die rezessiven Tendenzen. Die Abwärtsspirale setzte sich aufgrund
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der schwachen Nachfrage nach inländischen Gütern, der einschneidenden staatlichen
Sparprogramme und der fragilen Lage des Finanzsystems fort. Im Jahre 2012
schrumpfte das Wachstum der Euro-Zone um 0,4%. Immerhin führte die Verhinderung
einer Eskalation der Euro-Schuldenkrise zu einer gewissen Beruhigung an den
Finanzmärkten. Die Europäische Zentralbank (EZB) schuf im Spätsommer die
Voraussetzungen, um einen Kollaps der Währungsunion abzuwenden, indem sie sich im
Notfall dazu bereit erklärte, unbegrenzt Staatsanleihen aufzukaufen. Zudem wurden die
provisorischen Rettungsschirme EFSF und EFSM durch den permanenten Europäischen
Stabilitätsmechanismus (ESM) ersetzt, wodurch die zur Verfügung stehenden Mittel
erhöht wurden. Explizit wurde unter der neuen Institution die Rettung von
systemrelevanten Banken ermöglicht. Dynamischer zeigte sich die wirtschaftliche
Entwicklung in den Vereinigten Staaten. Nicht zuletzt dank robuster Konsumnachfrage
und dem sich erholenden Immobilienmarkt wuchs die US-Wirtschaft um 2,3%
(gegenüber 1,8% im Vorjahr). Für Unsicherheit sorgte jedoch Ende Jahr ein
Budgetstreit. Erst Anfang Januar 2013 kam im Kongress eine Teileinigung zu Stande,
welche das Auslaufen von Steuervergünstigungen und die automatische Inkraftsetzung
von Sparmassnahmen verhinderte. Von dieser als « fiscal cliff » bezeichneten
Kombination wären negative Wachstumsimpulse ausgegangen. Zu einem spektakulären
Aufschwung kam es in Japan, wo im Zuge eines Regierungswechsels eine weitere
Lockerung der Geldpolitik vorgenommen wurde. Nach einem Rückgang von 0,6% im
Vorjahr registrierte die drittgrösste Volkswirtschaft ein Wachstum von 2,0%. Die
aufstrebenden Schwellenländer wuchsen insgesamt um 5,1%, womit ein Rückgang von
0,4 Prozentpunkten resultierte. Die Schwierigkeiten der Industriestaaten wirkten sich
negativ auf die Exportvolumen und die Rohstoffpreise aus. 47

Geld, Währung und Kredit

Nationalbank

Alors que le franc suisse s'est apprécié depuis le début de l'année 2017, plusieurs
analystes économiques ont sous-entendu que l'attitude passive de la Banque nationale
suisse (BNS) pourrait être dictée par l'ombre de l'administration américaine. En effet,
un rapport, du Trésor américain, sur les politiques de taux de change placerait des pays
comme l'Allemagne, la Chine, la Corée du Sud, Taïwan, le Japon et la Suisse dans le
collimateur de l'administration américaine. Ainsi, la BNS opterait pour une attitude
passive par crainte de se faire accuser de manipulation de sa monnaie. Si les Etats-Unis
devraient calquer prioritairement leur viseur sur la Chine, qui possède un surplus
commercial de 337 milliards de dollars sur les Etats-Unis, alors que le surplus
commercial de la Suisse n'est que de 11 milliards de dollars, l'instabilité politique
américaine actuelle pèserait comme une menace sur la tête de la BNS. A l'opposé,
d'autres experts ont souligné que l'attitude passive de la BNS était tout simplement
prévisible. L'économie suisse s'est accoutumée à un franc plus fort, et l'année 2016 fut
très active. En effet, la BNS fut très active sur le marché des devises. Cette situation
s'explique notamment par la situation du franc fort ou encore par rapport à l'impact du
Brexit. Par conséquent, la BNS devrait moins intervenir en 2017. 48

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.02.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Landwirtschaft

Internationale Landwirtschaftspolitik

Avant la Conférence ministérielle de l’OMC prévue à Cancún (Mexique), s’inscrivant
dans le cycle de Doha initié en 2001, l’Union suisse des paysans (USP) a réaffirmé ses
exigences dès le début de l’année. Elle a jugé inacceptable le premier projet de l’OMC
concernant les négociations agricoles. Cette libéralisation à sens unique ne réserverait
la production agricole qu’aux seuls sites favorisés et la multifonctionnalité ne serait
plus reconnue. C’est lors d’une séance au mois d’avril que le Conseil fédéral a défini,
entre autres, le mandat agricole pour les négociations de l’automne. Il y mentionnait,
d’une part, son engagement pour l’adoption de règles favorisant la multifonctionnalité,
d’autre part, la nécessité d’adopter des chiffres réalistes de réduction des droits de
douane et des subventions. Une libéralisation par étape lui semblait plus souhaitable
que des changements en bloc. Il a également estimé que les projets présentés par
l’OMC ne remplissaient, en l’état, pas les exigences de la délégation suisse et ne
pouvaient pas servir de base de négociation. Une proposition concrète de la Suisse à
l’OMC a été présentée à la presse durant la troisième semaine d’août. L’ambassadeur
Luzius Wasescha, responsable du dossier au Secrétariat d’Etat à l’économie, a annoncé
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que la Suisse s’était alliée à un certain nombre de pays (Bulgarie, Taiwan, Islande, Corée
du Sud, Liechtenstein) pour que la vulnérabilité et la petite taille de leurs secteurs
agricoles soient prises en compte avec le maintien d’un niveau d’aide étatique
suffisant. Il a également rappelé que la Suisse s’engageait pour les aspects non
commerciaux de l’agriculture comme l’information du consommateur, la protection de
l’environnement ou la défense des appellations d’origine. 49

Suite à l’échec de la Conférence de Cancún, la délégation suisse dirigée par
l’ambassadeur Luzius Wasescha a pris part, à la fin du mois de mars à Genève, à la
reprise des négociations dans le cadre de l’OMC. L’ambassadeur a annoncé que la
Suisse et le G10, groupe des dix pays importateurs nets de produits agricoles (Suisse,
Bulgarie, Taïwan, Islande, Corée du Sud, Japon, Israël, Liechtenstein, Ile Maurice,
Norvège) étaient d’accord d’envisager l’élimination de toutes leurs subventions aux
exportations, à condition que leurs positions sur l’accès aux marchés et les aspects non
commerciaux de l’agriculture soient pris en considération. Ces pays défendent les
subventions agricoles et les droits de douane élevés qui protègent leurs produits «
sensibles » (tel le riz, défendu par des tarifs de 500% au Japon). L’Union suisse des
paysans (USP) s’est encore une fois clairement positionnée contre cet accord agricole
ne convenant, selon elle, qu’à une poignée de pays exportateurs. Elle a mis en garde
que les agriculteurs suisses pourraient perdre plus de 2,5 milliards de francs par année
si les scénarios en discussion à l’OMC aboutissaient. Pour l’USP, la principale menace
pour l’agriculture suisse est la réduction des droits de douane frappant les produits
agricoles étrangers, qui pourrait faire diminuer les recettes de l’agriculture jusqu’à
25%. Elle plaide par conséquent en faveur de droits de douane offrant de la souplesse
dans leur application à l’échelon national, et a déploré finalement que les négociations
n’aient pas pris en compte la multifonctionnalité de l’agriculture suisse. 50

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.05.2004
ELIE BURGOS

Tierische Produktion

Les exportations de boeuf suisse vers l’UE ont pu reprendre pour la première fois
depuis près de six ans. Une première livraison a eu lieu en Allemagne en début d’année.
L’Irlande, le Portugal et la France ont également levé leurs restrictions. Ces limitations
d’importation, conséquence de la crise de la vache folle, n’avaient pas été édictées par
l’UE mais par ses pays membres. Ces bovins seront désormais accompagnés d’un
passeport assurant une identification sûre des animaux exportés. 51

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.05.2002
ROMAIN CLIVAZ

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Klimapolitik

Le Conseil fédéral a proposé au parlement de ratifier le Protocole de Kyoto. Dans son
message, il juge que les mesures nationales de protection du climat doivent en premier
lieu viser la réduction des émissions de CO2. Moyennant des efforts, cet objectif peut
être atteint grâce à la loi sur le CO2 et au programme SuisseEnergie. Les mesures
touchant aux transports – le transfert du trafic de marchandises sur le rail et
l’introduction de carburants désulfurés –, celles concernant l’agriculture et
l’exploitation durable du bois (énergie et puits de carbone) vont aussi dans ce sens. Les
mécanismes de flexibilité– projets à l’étranger réduisant les gaz à effet de serre et
commerce des droits d’émission – sont également une manière de contribuer à la
protection du climat. Le message présente les conditions d’application de trois d’entre
eux en Suisse : application conjointe (Joint Implementation); mécanisme de
développement propre (Clean Development Mechanism); négoce international de droits
d’émission. Ces instruments permettent de prendre en compte les réductions
d’émissions réalisées à l’étranger et sont accessibles en premier lieu à l’économie
privée (industries, banques, assurances). Un secrétariat instauré à l’OFEFP est chargé
de valider et d’enregistrer ces projets, ainsi que de tenir le registre des droits
d’émission. L’objectif suisse doit cependant être réalisé prioritairement dans le pays.
Le Conseil fédéral a tenu à souligner que la mise en œuvre du Protocole de Kyoto
n’implique aucun effet négatif sur la compétitivité de l’économie suisse. Au niveau
international, il avait déjà été ratifié par le Japon, la Tchéquie, la Slovaquie, la
Roumanie, la Norvège, l’Islande, la Lettonie et l’UE. Lors de la Conférence de
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Johannesburg, le Canada, la Russie, puis plus tard la Nouvelle Zélande ont annoncé leur
intention de ratifier le Protocole. Additionné avec les émissions européennes et celles
japonaises, le Protocole a de bonnes chances de voir le jour. En effet, les règles de
ratification stipulent que son entrée en vigueur est subordonnée à la ratification par 55
pays représentant au moins 55% des émissions de CO2 de 1990 des pays
industrialisés. 52

Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Epidemien

Mit der Ausbreitung der Gefahr von Pandemien (Sars, Übertragung der Vogelgrippe auf
den Menschen) wird es immer wichtiger, eine lückenlose Einbindung möglichst aller
Staaten in weltgesundheitliche Aufgaben zu erreichen. Die aussenpolitische
Kommission des Ständerates forderte den Bundesrat mit einer Motion auf, sich bei der
WHO für den Einbezug Taiwans in die Prävention, die Überwachung sowie in den
Informationsaustausch von neu auftretenden Infektionskrankheiten einzusetzen,
ungeachtet seines internationalen Status. Da das bereits seit Längerem der von den
Schweizer Behörden verfolgten Haltung in den internationalen Gremien entspricht,
beantragte der Bundesrat Annahme der Motion. In beiden Kammern wurde betont, das
bedeute keine Abkehr der Schweiz von der seit 1950 betriebenen „Ein-China“-Politik;
hier gehe es vielmehr um eine pragmatische Handhabung eines weltweiten
Gesundheitsrisikos. Der Vorstoss wurde von beiden Räten oppositionslos angenommen.
(Für eine Motion, welche eine Vollmitgliedschaft Taiwans in der WHO verlangte, siehe
hier) 53

MOTION
DATUM: 04.12.2007
MARIANNE BENTELI

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Der Nationalrat lehnte eine Motion Freysinger (svp, VS) ab, welche die Abschaffung der
Visumspflicht für Taiwan-Chinesen verlangt hatte, überwies aber gegen den Willen des
Bundesrates eine Motion Darbellay (cvp, VS; Mo. 04.3047) zur erleichterten Einreise für
chinesische Touristen mit einem Schengen-Visum. Im Ständerat obsiegten
Sicherheitsüberlegungen gegenüber den Interessen des Tourismusgewerbes:
Schengen-Visa würden oft gefälscht, ganze Reisegruppen tauchten in der EU unter, die
Schweiz habe mit China keine Rückübernahmeabkommen geschlossen und solange sie
dem Schengen-Raum nicht angehöre, seien EU-Einreisesperren für die Schweizer
Behörden gar nicht erkennbar. 54

MOTION
DATUM: 13.06.2005
MAGDALENA BERNATH

Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Kulturpolitik

Die Stiftung konnte im Februar zwei neue Aussenstellen in Prag und Bratislava
eröffnen. Damit verfügt sie nun in vier postkommunistischen Reformstaaten (Polen,
Slowakei, Tschechien und Ungarn) über fünf Filialen. Die Mittel für die
Infrastrukturkosten dieser Zweigstellen, deren Konzept mehr auf kulturelle Basisarbeit,
denn auf medienwirksame Präsenz ausgerichtet sind, stammen aus dem zweiten
Rahmenkredit des Parlaments für die Osteuropahilfe. Veranstaltungen, die
ausgeprägten Austauschcharakter haben, wie beispielsweise kostenaufwendige
Ausstellungen, werden hingegen aus dem regulären Budget der Pro Helvetia bezahlt. 55
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